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ARTICLE 22 BIS B

Après l'alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« Cette transformation est proposée par le comité syndical au préfet coordonnateur de bassin 
concerné. Lorsque le représentant de l’État dans le département coordonnateur de bassin constate 
que le syndicat mixte répond aux conditions fixées respectivement aux I et II ainsi qu’aux critères 
fixés par le décret en Conseil d’État prévu au VIII , il soumet le projet de transformation pour avis 
au comité de bassin et aux commissions locales de l’eau concernées. Le projet de transformation et 
les avis émis sont transmis aux membres du syndicat pour approbation. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans la procédure simplifiée de transformation des syndicats existants en établissement public 
d’aménagement et de gestion des eaux (EPAGE) ou en établissement public territorial de bassin 
(EPTB), il importe de maintenir l’avis conforme du Préfet Coordonnateur de Bassin, qui doit 
vérifier le respect des critères des périmètres de ces futurs EPAGE et/ou EPTB :

- la cohérence hydrographique du périmètre du syndicat ;

- l’adéquation entre les missions et les périmètres d’intervention du syndicat ;

- la suffisance des capacités techniques et financières du syndicat pour l’exercice des missions 
définies dans ses statuts ;

- l’absence de superposition de deux EPAGE ou de deux EPTB (sauf lorsque la préservation d’une 
masse d’eau souterraine justifie la constitution d’un EPTB).


